
Compte-rendu de l'audio-conférence du 20 mai 2020
Les chiffres du 15 mai: - 1252 agents présents - 992 en télétravail 
Les chiffres du 18 mai: - 1834 agents présents - 1005 en télétravail
Les chiffres du 19 mai: - 1875 agents présents - 991 en télétravail 

Cette réunion a débuté par la note de la direction envoyée à 14h12 sur le pont naturel du 22 mai qui doit être couvert par 
le "jour du ministre".
En effet, selon l'instruction harmonisée, le premier pont naturel doit être couvert par cette ASA Exceptionnelle.
Or, les agents auraient pu poser un CA ou une RTT sur le 22 mai, afin d'être moins ponctionnés par l'application de 
l'ordonnance ignoble du 15 avril.

La direction a déclaré que la responsabilité de cette situation n'appartient pas à la DRFIP et que la DG a confirmé que le 
"jour du ministre" doit être positionné sur le 1er pont naturel.

Dans la discussion, la direction a néanmoins confirmé que les jours CA ou RTT posés la semaine prochaine seront bien 
défalqués des jours à prélever.
De même, la date retenue pour la fin de la deuxième période de proratisation est bien le 29 mai, et non le 23.

Sur les chiffres:
La direction se félicite d'un taux de présentiel de 40%, qui serait le plus bas de l'Ile de France.
La direction a déclaré: "dès lors que les conditions sanitaires sont respectées, les agents doivent revenir".

Pour FO, nous considérons que trop d'agents reviennent et que les conditions sanitaires liées à la pandémie sont 
incertaines.
Nous ne voyons nulle part que la propagation du virus est stoppée: à tout moment, un département "vert" peut devenir 
"rouge".
Et Paris reste largement en "rouge". Bref, nous n'avons aucune garantie et nous pensons que ce déconfinement est bien 
trop rapide.

Accueil Réaumur:
La direction a décidé d'ouvrir l'accueil à Réaumur le 25 mai. 
Il va s'effectuer de la façon suivante:
- il y aura un accueil sur rendez-vous pour les régisseurs
- il y aura des masques et du gel pour les agents d'accueil
- il n'y aura pas plus de 6 redevables à la fois dans le hall
- les horaires d'ouverture seront réduits (9h-12h et 13h30-15h30)
- seules les prestations de paiement seront acceptées
- les autres questions seront traitées sur rendez-vous exclusivement
- il y aura des vigiles à l'entrée du site.

Campagne IR:
L'accueil sur rendez-vous commence lundi 25 mai pour tous les SIP, sauf dans les 18ème, 19ème et 20ème.
Il ya aura 2 vigiles sur tous les sites jusqu'à la fin de la campagne IR, soit jusqu'au 15 juin.
"Après, on verra si ça continue" a déclaré la direction, qui a évoqué une possible prolongation des délais de déclaration.

L'accueil sur rendez-vous est cadré de la manière suivante:
- le contre-appel est destiné à cibler les cas les plus difficiles qui nécessitent un rendez-vous.
Le contre-appel est aussi destiné à rappeler les consignes: le contribuable doit venir à l'heure de son rendez-vous et 
amener son masque.
(mais la DRFIP ne peut pas imposer un masque à un contribuable)
- il y aura des masques et du gel pour les agents d'accueil
- les vigiles à l'entrée ont la liste des rendez-vous. Un vigile conduit le contribuable selon un schéma de circulation bien 
précis
- le rendez-vous ne doit pas dépasser 15 minutes. Au delà de 15 minutes, le contribuable doit être renvoyé à un autre point
de contact.
- le rendez-vous se déroule debout, afin d'éviter le nettoyage des tables et chaises entre chaque contribuable



- les vigiles vérifient que le contribuable est bien sorti avant d'en guider un autre
- il n'y a qu'un seul contribuable présent par rendez-vous, sauf si la présence d'un traducteur est nécessaire.

Selon la direction, il ne devrait pas y avoir de file d'attente. Ce dispositif va durer jusqu'au 15 juin.
En cas d'attroupement pour quel que motif que ce soit, la DRFIP a déclaré qu'elle serait susceptible d'avoir recours aux 
forces de Police.

La direction a donné quelques chiffres au 18 mai: 
- 270 000 déclarations en ligne ont été intégrées (205 000 en 2019 à la même période)
- 14 000 déclarations papier (45 000 en 2019)
- 45 891 e-contacts ont été traités depuis le 1er avril
- le stock de e-contacts a baissé à 7791.

Nous sommes intervenus pour relativiser ces soi-disant bons chiffres et les conditions de reprise de l'accueil 
physique sur rendez-vous car:
- les agents en secteur d'assiette sont actuellement surchargés
- rien n'a réellement été fait pour que les contribuables bénéficient de la prestation qu'ils attendent habituellement: en 
conséquence, Il est fort probable que cela engendre toutes sortes d'erreurs qui se manifesteront après la campagne. Les 
agents seront alors aussi en première ligne pour gérer ces problèmes.

Encore une fois, cette situation est due au fait que la DG n'a pas voulu desserrer le calendrier et a maintenu coûte que 
coûte le prélèvement ILIAD du 3 juillet (correspondant à la 1ère et 2ème émission IR pour le 15 septembre). Dans la 
situation actuelle, cette contrainte pèse sur tous les SIP.

Masques:
La direction a déclaré avoir un stock jusqu'au 29 mai. Il y a eu aujourd'hui des livraisons complémentaires sur chaque 
site.
A partir du 2 juin, la direction a déclaré qu'il y aurait certainement des masques en tissu, mais "il est trop tôt pour dire 
combien de masques seront donnés à chaque agent".

Télétravail: 
Pas de nouvelle sur une prochaine dotation.

Cantine: 
AGRAF réfléchit aux contraintes de la distanciation spatiale.

Ordonnance vol des congés:
Nous avons posé plusieurs questions sur le calcul de l'arrondi, les quatorzaines des cas-contacts et la journée banalisée.

- La direction a exprimé que l'arrondi dans le calcul de la proratisation peut se faire à l'avantage des agents (c'est-à-dire à 
l'arrondi inférieur).
- Les quatorzaines des cas-contacts ne sont pas considérées comme des congés-maladies et doivent entrer dans le calcul 
de la proratisation, car il s'agit d'ASA.
Nous avons dénoncé cette mesure scandaleuse qui pénalise encore plus les agents.
- La direction a confirmé que la journée banalisée est toujours en application malgré des interprétations contradictoires 
dans certains services.

Trottinettes/vélos:
A cause des contraintes bâtimentaires, les agents ne doivent pas entrer avec leur vélo ou trottinette (cette question a été 
traitée en CHS).

Congés d'été:
La direction n'a pas de consigne de la DG pour l'instant: "Si je dois restreindre, je restreindrai. Au jour d'aujourd'hui, je 
n'ai pas de restriction".

Il y aura une audio-conférence la semaine prochaine.

Tiens-nous au courant de ce qui se passe sur ton site, notamment sur les conditions d'ouverture au public (campagne IR, 
Réaumur).
Prends bien soin de toi et de tes proches.

Amitiés syndicalistes.


